
Conseil Municipal du 12 décembre 2022, 

Délibération n°10. 

Rapport Social Unique 2021 

 

Intervention de Vincent Otekpo au nom du groupe Saint Herblain En Commun. 

 

 

Mesdames et Messieurs, 

 

Il nous est présenté le Rapport Social Unique 2021 pour le personnel de la mairie de St 

Herblain. 

Ce document nous permet d’apprécier la relation sociale entre la mairie employeur et ses 

salariés. 

Après avoir lu le document, dense et un peu rébarbatif, nous vous posons quelques 

questions sur son contenu. 

 

Nous avons concentré nos interrogations sur le bien-être au travail. 

 

P87, il est fait état des risques psycho sociaux en indiquant que la ville n’avait pas mis en 

place un plan de prévention sur les risques psycho sociaux ? Pouvez-vous nous en donner la 

raison ? 

Nous avons la même question sur les Troubles Musculo Squelettiques. Pourquoi un plan de 

prévention n’a pas été mis en place ? 

 

Puis nous avons quelques questions sur les accidents du travail. 

Nous lisons p88 que les femmes adjoints administratifs ont eu 444 jours d’arrêt de travail 

pour des accidents de travail quand les hommes, certes moins nombreux en ont eu aucun ? 

Avez une explication ? 

 

Les auxiliaires de soin ont bénéficié de 237 jours d’arrêt de travail pour des accidents de 

travail, soit 90 % des accidents de la filière sociale ? Ce chiffre nous semble important ! 

 

Enfin, sur la partie maladies professionnelles, on lit que les adjoints techniques femmes ont 

eu 1336 jours d’arrêt pour maladie professionnelles. 

Quant aux agents sociaux femmes, elles ont été arrêté 365 jours pour maladies 

professionnelles. Quelles en sont les raisons ? 

 

Nous écouterons vos réponses avec attention, dans l’intérêt de la santé des agents. 

Nous vous demandons également que l’an prochain, nous ayons une présentation 

comportant des comparaison chiffrées et qualitatives pour apprécier les évolutions d’une 

année à l’autre, 

 

Je vous remercie pour votre attention. 


